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 Sécurité des établissements recevant du public

 

 Fermeture administrative du 12 rue Ferdinand Lassalle - Mix'Art Myrys

 

Mercredi 20 janvier, l'établissement situé 12 rue Ferdinand Lassalle, occupé par l'association
Mix'Art Myrys, a fait l'objet d'une fermeture administrative pour manquements à la
règlementation en vigueur pour la sécurité des établissements recevant du public (ERP). 

La sécurité dans les ERP répond à des normes réglementaires rigoureuses, notamment en
matière de lutte contre les incendies et d'évacuation des personnes. Pour en vérifier
l'application, les services de la Ville de Toulouse organisent régulièrement des visites inopinées.

Malgré l’absence d’autorisation pour l’accueil de publics, les activités organisées au sein de
l'établissement du 12 rue Ferdinand Lassalle (assimilé à un établissement de 2ème catégorie),
imposent le respect de la règlementation en vigueur pour la sécurité des ERP. 

Lors de la visite inopinée organisée le 14 janvier, la Commission Communale de Sécurité a
relevé plusieurs manquements à cette règlementation, parmi lesquels : 
• l'absence d'autorisation pour la création et l'aménagement d'un ERP 
• Le stockage en quantité de matériaux combustibles 

Les membres de la Commission ont estimé que cet établissement était dangereux tant au
quotidien pour les membres du collectif installés dans les locaux, que pour le public accueilli
lors de spectacles dans trois salles identifiées à cet effet (jauge estimée entre 900 et 1000
personnes), et pour les pompiers en cas de sinistre. 

L'association a déposé ce jour une demande de délai supplémentaire pour présenter un projet
de mise en sécurité du site. 
Dans l'intervalle et conformément à la procédure, un arrêté de fermeture administrative a été
pris ce jour interdisant l'accès à la structure. 
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